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recommandée, procéder ou  faire procéder dans un délai de trois (3)
mois, aux travaux nécessaires en vue de rendre le lotissement
conforme au cahier des charges approuvé, les frais étant légalement
portés à la charge du propriétaire. Ces autorités peuvant également
procéder à l’expropriation de ce lotissement en vue de l’aménager
conformément aux dispositions du présent code et  à sa revente.

Art. 79. - Dans tous les cas où le lotisseur est redevable des
sommes d’argent envers les acheteurs ou du montant des travaux ou
celui des travaux exécutés directement par la collectivité publique
locale concernée, et au cas où il se déclare insolvable après avoir
reçu le prix des lots vendus, il est passible des peines prévues à
l’article 291 du code pénal sauf s’il établit que son insolvabilité est
due à des causes indépendantes de sa volonté.

CHAPITRE II

DES SANCTIONS POUR INFRACTION

AUX DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

PERMIS DE BATIR

Art. 80. - Le président de la municipalité, le gouverneur ou le
Ministre chargé de l’Urbanisme chacun selon ses attributions
ordonne séance tenante et par arrêté :

- d’arrêter les travaux exécutés en infraction aux prescriptions
du permis de bâtir, 

- de saisir les matériaux de construction et les outils de
chantier,

- d’apposer les scellés le cas échéant.
Art. 81. - L’arrêté est modifié à l’intéressé par voie

d’huissier-notaire ou conformément aux dispositions de l’article 83
de la loi organique des communes.

Art. 82. - Le contrevenant qui respecte l’arrêté de suspension
des travaux, peut dans un délai de deux (2) mois à compter de la
date de réception de cet arrêté, présenter une requête à l’autorité
administrative concernée, celle-ci peut après consultation de la
commission technique prévue à l’article 69 du présent code,
ordonner :

- soit la régularisation de la situation conformément aux
dispositions de règlement d’urbanisme en vigueur ;

- soit la démolition de la construction, et dans ce cas le
contrevenant  est tenu d’enlever ce qu’il a érigé comme
constructions non conformes au permis et ce, dans un délai d’une
semaine à compter de la date de la notification de la décision du
rejet  de la requête, et à défaut, les services de la municipalité, du
gouvernorat ou du Ministère chargé de l’Urbanisme procèdent à la
démolition à ses frais, dans un délai maximum d’un mois en
recourant le cas échéant à l’assistance de la force publique.

Art. 83. - Au cas où le contrevenant ne se conforme pas à la
décision de suspension des travaux, l’autorité administrative
concernée prend un arrêté de démolition qu’elle fera exécuter au
frais du contrevenant, dans un délai maximum d’un mois en
recourant, si nécessaire, à l’assistance de la force publique.

Art. 84. - Dans  tous  les  cas où  une construction est érigée sans
permis ou si elle est érigée sur un terrain issu d’un lotissement
n’ayant pas fait l’objet d’une demande d’approbation ou dans des
zones nécessaires à la réalisation de la voirie, et  réseaux divers, des
places publiques et des espaces verts, le gouverneur ou le président
de la municipalité, selon le cas, est tenu d’inviter le contrevenant
pour audition dans un délai maximum de trois (3) jours à compter de
la date de notification de sa convocation sur chantier et ce, par
l’intermédiaire des agents cités à l’article 88 du présent code, et de
prendre par la suite un arrêté de démolition, de l’exécuter sans délai
en ayant recours le cas échéant à l’assistance de la force publique et
de procéder à tous les travaux nécessaires aux frais du contrevenant.

Le contrevenant aux dispositions de l’alinéa premier ci-dessus
est passible d’une amende allant de 1000 dinars à 10.000 dinars.

Si la construction est érigée sur un site archéologique, le
contrevenant est puni de la peine prévue par l’article 83 du code du
patrimoine archéologique, historique et des arts traditionnels.

Art. 85. - Tout dommage ou déterioration des bornes  de 
délimitation visées aux articles 20  et 35 du présent code, donne lieu
à une amende  de cinq cent (500) dinars à cinq mille (5000) dinars.

Art. 86. - Sont poursuivis devant les juridictions compétentes
les maîtres d’ouvrage ainsi que les architectes et les entrepreneurs
ou toute personne chargée de l’exécution de travaux entrepris en
infraction aux dispositions ou aux servitudes relatives à la situation
de la construction, à sa hauteur, à la superficie à construire, ou à
l’alignement à observer, si la construction est  en bordure d’une
route ou d’équipements publics.

Les contrevenants aux dispositions visées à l’alinéa premier du
présent article sont passibles d’une amende dont le montant varie 
entre cinq cent (500) dinars et cinq mille (5000) dinars.

Art. 87. - L’action pénale n’empêche ni les mesures
disciplinaires à l’encontre des architectes inscrits au tableau de
l’Ordre, ni le retrait de l’agrément par l’administration aux
promoteurs immobiliers, aux architectes ou aux entrepreneurs.

Art. 88. - Les   officiers  de  police  judiciaire  énumérés  aux
paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l’article 10 du code de procédure
pénales, sont chargés de rechercher et de constater toutes les
infractions aux dispositions du présent code et d’en dresser
procès-verbaux qu’ils transmettent au gouverneur, ou au président
de la municipalité, selon le cas, au Ministère concerné et au
procureur de la République territorialement compétent.

Sont également chargés de rechercher et de constater les
infractions aux dispositions du présent code et d’en dresser 
procès-verbaux  qu’ils transmettent aux autorités citées à l’alinéa
précédent :

- les agents chargés du contrôle de la réglementation
municipale ;

- les agents techniques assermentés et chargés du contrôle au
sein du Ministère chargé de l’Urbanisme ;

- les ingénieurs relevant du Ministère de l’Agriculture
assermentés et habilités à cet effet ;

- les agents assermentés et habilités à cet effet relevant du
Ministère chargé du Patrimoine ;

- les agents assermentés et habilités à cet effet  relevant du
Ministère chargé de l’Environnement et de l’Aménagement du
Territoire ;

- les experts contrôleurs relevant de l’Agence Nationale de
Protection de l’Environnement assermentés et habilités à cet effet.

TITRE V

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Art. 89. -  Les dispositions du présent code ne s’appliquent pas
aux plans d’aménagement urbain élaborés et définitivement
approuvés par les collectivités publiques locales concernées, dans
un délai maximum de six (6) mois à comptir de la date d’entrée en
vigueur du présent code.

Loi n° 94-123 du 28 novembre 1994, relative aux centres
techniques dans les secteurs industriels (1).

Au nom du peuple,

La Chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Chapitre premier

Définition

Article premier. - Les centres techniques dans le secteur
industriel constituent des personnes morales d'intérêt économique
public, dotées de la personnalité civile et de l'autonomie financière.
___________
(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 22
novembre  1994.
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Sont adhérentes à ces centres et bénéficient de leurs services,
les personnes physiques et morales ayant la qualité d'industriels.

Chapitre II

Création

Art . 2. - Les centres sont créés par arrêté du ministre chargé de
l'industrie à l'initiative des organisations ou associations
professionnelles comprenant les personnes citées à l'article premier
de la présente loi pour assister un secteur particulier ou plusieurs
secteurs connexes ou horizontaux.

Art . 3. - Les centres sont créés sans être dotés de capital social.
Leur activité n'est pas génératrice de distribution de bénéfices.

Art . 4. - Les centres sont soumis aux dispositions du code de
commerce à l'exception de celles relatives à la faillite et au
concordat préventif et dans la mesure où il n'y est pas dérogé par
les dispositions de la présente loi.

Les missions spécifiques de chaque centre ainsi que son
organisation administrative et financière et les modalités de son
contrôle sont fixées par des statuts approuvés par arrêté du ministre
chargé de l'industrie.

Art. 5. - Les statuts des centres doivent être conformes au
statut-type fixé par décret pris sur proposition du ministre chargé de
l'industrie après avis des organisations et associations
professionnelles.

Le conseil d'administration peut proposer toutes les questions
relatives à la modification des statuts du centre.

Art . 6. - Les centres techniques sont soumis aux formalités
d'inscription au registre de commerce; A cet effet, une copie des
statuts approuvée par l'arrêté du ministre chargé de l'industrie, doit
être déposée au greffe du tribunal dans la circonscription duquel se
trouve le siège social du centre.

ll incombe à l'une des organisations ou associations
professionnelles qui ont concuru à la création du centre de procéder
à l'accomplissement de toutes les formalités administratives et
judiciaires requises pour la création du centre.

Chapitre III

Missions

Art . 7. - Les centres assurent, outre leurs missions specifiques
fixées par leurs statuts, notamment les missions suivantes :

1 - la collecte et la diffusion de l'information technique,
industrielle et commerciale ainsi que toutes les statistiques et
l'élaboration des études techniques et économiques inhérentes aux
activités industrielles

2 - l'inventaire de toutes les ressources nationales en matières
premières, en collaboration avec tous les instituts nationaux de
recherche ainsi que l'étude des caractéristiques de ces ressources en
vue de leur exploitation

3 - l'assitance des industriels pour la modernisation des
méthodes de production, l'amélioration technologique et la maîtrise
de la qualité

4 - la contribution à l'élaboration des normes et l'assistance aux
industriels pour leur application

5 - la collaboration avec les centres techniques, instituts et
universités aussi bien tunisiens qu'étrangers pour le développement
du secteur et la mise en application des résultats obtenus par la
recherche scientifique

6 - la coordination avec les centres spécialisés dans les actions
de formation professionnelle selon les besoins des activités
industrielles

7 - l'élaboration de toute étude et prospection pour le
développement et la promotion des exportations

8 - le développement de l'utilisation des techniques écologiques
permettant la protection de l'environnement, la préservation des
ressources durables et la diminution des déchets et rejets polluants.
Ces techniques doivent permettre en outre, le recyclage des
produits et des déchets ainsi qu'un traitement acceptable des
déchets non recyclables

9 - la réalisation de toute expertise et analyse qui leur seront
confiées par les professionnels, ou les tribunaux ainsi que
l'exécution de toute mission, sous son égide de règlement de
différents à l'amiable

10 - l'aide aux entreprises pour permettre à celles-ci d'améliorer
l'utilisation de leur potentiel technique et humain de production, en
les orientant vers le développement de nouveaux produits et
l'établissement de programmes d'investissement appropriés

11 - la création de laboratoires d'analyses et d'essais pour
effectuer les expertises nécessaires aux activités industrielles

12 - la participation à l'élaboration des cahiers des charges pour
la profession

13 - et en général, la réalisation de toutes autres missions
spécifiques fixées par les statuts des centres.

Chapitre IV

L'organisation administrative

Art.8. - Le centre est administré par un conseil d'administration
dont le quart de ses memebres représente l'administration et le reste
représente les organisations et associations concernées.

Le statut de chaque centre fixe la composition de son conseil
d'administration.

les membres du conseil d'administration sont désignés pour une
durée de trois ans par le ministre chargé de l'industrie sur
proposition des parties concernées.

Art . 9. - Le conseil d'administration élit parmi ses membres un
président et un vice président.

Le président propose l'ordre du jour du conseil, le convoque,
préside ses réunions et veille à la réalisation des options arrêtées
par le conseil d'administration.

Le président du conseil d'administration peut, en cas
d'empêchement, déléguer ses attributions au vice-président ou à un
membre du conseil d'administration. Cette délégation est octroyée
pour une durée limitée et peut être renouvelable.

Art . 10. - Le conseil d'administration ne peut se réunir qu'en
présence de la majorité de ses membres.

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des voix de
ses memebres présents ou représentés.

Art . 11. - Le conseil d'administration désigne, après avis du
ministre chargé de l'industrie, un directeur général pour assurer le
fonctionnement du centre.

Chapitre V

Ressources et avantages fiscaux

Art . 12. - Les ressources des centres proviennent des
ressources qui lui sont allouées par des dispositions de la loi des
finances, les produits de leurs activités et de leur patrimoine, des
dons, des legs ainsi que toutes autres ressources qui peuvent lui être
octroyées en vertu des lois et règlements en vigueur.

Art . 13. - Est étendu aux centres techniques, le regime fiscal
applicable aux établissements publics à caractère administratif en
matière d'imposition et de recouvrement des taxes et impôts.
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Chapitre VI

Le contrôle et la révision des comptes

Art . 14. - Les centres sont soumis au contrôle de l'Etat dans les
conditions fixées par le décret du 30 janvier 1937 organisant le
contrôle de l'Etat sur les sociétés, associations et organismes de
toute nature faisant appel au concours de l'Etat, des régions, des
communes et des établisssement publics.

Art . 15. - Les comptes des centres sont soumis à une révision
effectuée par un membre de l'ordre des experts-comptables de
Tunisie selon les conditions et les modalités fixées par la
réglementation en vigueur.

Chapitre VII

Dispositions transitoires

Art . 16. - La présente loi est applicable :

- au centre national  du cuir et de la chaussure créé par la loi n°
69-9 du 24 janvier 1969

- au centre technique des industries mécaniques et électriques
créé par la loi n° 82-45 du 25 mai 1982

- au centre technique des matériaux de construction, céramique
et verre créé par la loi n° 82-46 du 25 mai 1982

- au centre technique du textile créé par les articles 61 et 62 de
la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990.

Ces centres doivent se conformer à la présente loi et faire
confromer leurs statuts aux statuts-type prévus à l'article 5 et ce
dans un délai d'une année à compter de la date de promulgation de
la présente loi.

Art . 17. - La dissolution du centre est prononcée par arrêté du
ministre chargé de l'industrie sur proposition du conseil
d'administration.

La dissolution est prononcée d'office en cas de violation grave
des dispositions de la présente loi ou du statut du centre.

La dissolution est également prononcée d'office lorsque l'intérêt
du secteur l'exige et après avis des organisations et associations
professionnelles.

En cas de dissolution, le patrimoine et les biens du centre font
retour à l'Etat qui exécute tous les engagements pris par le centre.

Art. 18. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures
contraires à la présente loi et notamment la loi n° 69-9 du 24
janvier 1969, portant création du centre national du cuir et de la
chaussure, la loi n° 82-45 du 25 mai 1982, portant création du
centre technique des industries macaniques et eléctriques, la loi n°
82-46 du 25 mai 1982, portant création du centre des matériaux de
construction, céramique et verre ainsi que les articles 61 et 62 de la
loi n° 90-111 du 31 décembre 1990, relatifs à la création du centre
technique du textile.

Toutefois les lois précitées demeurant en vigueur jusqu'à la
mise en conformité des statuts des centres visés à l'article 16 aux
statuts-type prévus à l'article 5 de la présente loi.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 28 novembre 1994.

Zine El Abidine Ben Ali


